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ARTICLE 2

À l’alinéa 27, substituer aux mots :

« de soins psychiatriques sans son consentement »,

les mots :

« des soins ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel. 

L’objectif est de ne plus faire directement référence aux « soins sans consentement » dans
le  texte  mais  uniquement  de  renvoyer,  lorsque  cela  est  nécessaire,  aux  dispositions  légales
applicables.


